PROCES VERBAL DE LA SEANCE 
DU 20 SEPTEMBRE 2011
PROCÈS VERBAL DU

CONSEIL MUNICIPAL DU 20 SEPTEMBRE 2011

Etaient présents :

M. LEONHARDT, Mme DIARD, M. CHAMPION, Mlle SI ALI, M. BOUCHON, Mme MAZEAU, M. ZAOUI, Mme LELU, M. LOPEZ, Mme BOUCHON, M. JOUAN, Mme GARCIA, Mme DE JESUS CARLOS, M. GROULEZ, M. DUPERRON, Mme VADROT, M. FOUCHIER, Mme SOLVAR, M. LIBANIO COUTINHO, M. OUAREM, Mme GIRAULT, Mme BEDU, Mme LEFORT, M. GENDRE, Mme SOREL, M. ROGER, Mme VAN LAERE, M. CAILA, M. FREALLE, Mme BARTOLI, M. PREVOT, Mme POUCH, 



Lesquels forment la majorité des membres en exercice du Conseil Municipal et peuvent valablement délibérer aux termes de l’article 2121.17 du code du texte précité.

Excusés ayant donné pouvoir :

Mme ROGER (pouvoir à M. FOUCHIER), Mme DA SILVA (pouvoir à M. OUAREM), M. FERNANDEZ (pouvoir à M. JOUAN), Mme PARMENTIER (pouvoir à M. PREVOT), 



Absents excusés et non représentés : 

M. BAH, M. SAGAL, M. FERREIRA


*************************************

Monsieur le Maire constate que le quorum est réuni et déclare la séance ouverte à 20h40.
Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il a reçu par courrier la démission de Mme Marie-Hélène Girault.

Le candidat suivant sur la même liste est Madame Isabelle HUON qui a accepté de siéger et est désormais membre du conseil municipal

Mme GIRAULT était membre des commissions municipales et autres instances particulière de la commune, il convient de pourvoir à son remplacement

Monsieur le Maire annonce qu’une délibération a été remise sur table, inscrite à l’ordre du jour en:

Point 8Bis :  Autorisation d’achats d’instruments ouvrant droit à une subvention du Conseil Général

L’ordre du jour ainsi modifié est approuvé.

*************************************

Approbation des procès-verbaux du Conseil municipal du 17 mai et du 28 juin 2011.

Les deux PV sont adoptés à l’unanimité.

COMPTE RENDU DE MONSIEUR LE MAIRE AU CONSEIL DE SA DELEGATION DE POUVOIRS

50 décisions au total dont :

N° 2011/34
Signature d'un contrat de location de locaux et d'un terrain à usage de parking sis 40 rue Danièle Casanova à Sainte-Geneviève-des-Bois avec la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l'Essonne
La ville a signé un contrat de location avec la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l'Essonne pour la location des locaux et du terrain à usage de parking sis 40 rue Danièle Casanova à Sainte-Geneviève-des-Bois.

Montant de la location : 16 759,76 €/mensuel
N° 2011/69
Signature d'un contrat de location de locaux et d'un terrain à usage de parking sis 40 rue Danièle Casanova à Sainte-Geneviève-des-Bois avec la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l'Essonne 
Annule et remplace décision n° 2011/34 (Coût du loyer annuel et non mensuel)
N° 2011/94
Signature d'un contrat de location de locaux et d'un terrain à usage de parking sis 40 rue Daniele Casanova à Sainte-Geneviève-des-Bois avec la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l'Essonne
Annule et remplace la décision 2011/69.  Coût du loyer annuel de 16 687,76 € TTC révisable chaque année.
N° 2011/67
Convention de service pour la consultation du service télématique CAFPRO
La ville a signé une convention de service à titre gracieux pour la consultation d'informations de la base allocataires de la Caisse d'Allocations Familiales de l'Essonne par l'intermédiaire du service télématique CAFPRO.

Ce système permet aux familles allocataires attributaires d'une place en crèche ou bénéficiaires d'une prestation périscolaire de ne plus fournir de pièces justificatives de revenus pour le calcul de leur participation financière. Une copie écran des éléments retenus pour établir cette tarification est conservée par le gestionnaire.

Pour les familles non allocataires, les pièces à fournir sont le dernier avis d'imposition, les justificatifs d'incident de la vie le cas échéant (divorce, séparation, perte d'emploi,...) et les 3 derniers bulletins de salaires des parents (ou justificatifs de ressources).
N° 2011/89
Signature d'un contrat avec l'orchestre André Philippe pour la soirée des enseignants du mardi 7 juin 2011
La ville a signé un contrat avec l'orchestre André Philippe pour l'animation de la soirée des enseignants du mardi 7 juin 2011.

Coût de la prestation : 4 270 € TTC
N° 2011/105
Signature d'une convention avec l'association Renaissance et Culture
La ville a signé une convention avec l'association Renaissance et Culture pour la mise à disposition à partir du 1er septembre 2011 de la grande salle du Canal à Sainte-Geneviève-des-Bois pour un loyer annuel de 6 000,00 €.
N° 2011/106
Convention d'occupation à titre précaire - Logement situé au 5-7 rue de la Glacière à Sainte-Geneviève-des-Bois (type F5)
La ville est propriétaire d'un logement de type F5 au 5-7 rue de la Glacière à Sainte-Geneviève-des-Bois et a décidé de signer un contrat de location avec un agent communal à compter du 1er septembre 2011.

Coût de la location mensuelle : 600,00 €
N° 2011/107
Convention d'occupation à titre précaire - Logement situé au 38 route de Longpont à Sainte-Geneviève-des-Bois (type F5)
La ville est propriétaire d'un logement de type F5 au 38 route de Longpont à Sainte-Geneviève-des-Bois et a décidé de signer un contrat de location avec un agent communal à compter du 1er septembre 2011.

Coût de la location mensuelle : 400,00 €
N° 2011/115
Signature d'une convention avec l'association Chansons de la Belle Epoque
La ville a signé une convention avec l'association Chansons de la Belle Epoque pour la mise à disposition à titre gratuit d'un local du Foyer Emile Thomas les lundis et samedis après-midi.
N° 2011/116
Signature d'une convention avec l'association La Belle Chanson
La ville a signé une convention avec l'association La Belle Chanson pour la mise à disposition à titre gratuit d'un local du Foyer Emile Thomas les mercredis après-midi.
N° 2011/87
Formation du Personnel - Alliance C
La ville a signé une convention avec l'organisme Alliance C pour une formation Management les 27 et 28 juin 2011 suivie d'une formation Evaluation en octobre/novembre 2011 destinées à 18 agents du service Entretien.

Coût des formations : 3 200,00 € TTC
N° 2011/101
Formation du personnel - Jordan & Earth
La ville a signé une convention avec l'organisme Jordan & Earth pour la formation intitulée Audit, conseil et assistance administratifs et techniques - formation du personnel à l'administration et à la régie d'une salle de spectacle, et la formation au système d'éclairage scénique. Cette formation destinée aux agents de la salle Gérard Philipe aura lieu entre juillet et septembre 2011.

Coût de la formation : 20 012,67 € TTC
N° 2011/76
Signature d'une convention entre la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois et la base de loisirs de Buthiers
La ville a signé une convention avec la base de loisirs de Buthiers pour deux mini séjours concernant les Clubs juniors et l'accueil de loisirs primaire communal.

Coût des deux mini séjours : 5 651,60 € TTC
N° 2011/111
Signature d'une convention de mise à disposition auprès du Secours Populaire Français
La ville a signé une convention avec le Secours Populaire Français pour la mise à disposition de 13 animateurs le 24 août 2011 afin d'encadrer avec les bénévoles du Secours Populaire Français les enfants bénéficiant d'une journée à la mer, dîte « Journée des oubliés ».

Cette sortie est également proposée à de nombreux enfants fréquentant les trois Clubs Juniors.
N° 2011/128
Signature d'une convention d'objectifs et de financement avec la CAF - Contrat Local d'Accompagnement Scolaire (CLAS)
La ville a signé une convention d'objectifs et de financement avec la CAF au titre d'une prestation de service CLAS du 1er septembre 2011 au 30 juin 2012. Les actions CLAS, distinctes des actions de loisirs, s'adressent aux enfants de 6 à 12 ans des trois Clubs Juniors de la Bergerie, Saint Hubert et du Plateau après l'école.
N° 2011/114
Signature d'une convention avec SGS Cirque d'Orge
Dans le cadre des activités d'été 2011, le service des Sports a souhaité mettre en place deux stages d'initiation au cirque destinés aux enfants de 5 à 17 ans. La ville a signé une convention avec l'association SGS Cirque d'Orge pour déterminer les conditions matérielles et financières d'encadrement de ces stages qui ont eu lieu du 18 au 22 juillet et du 29 août au 2 septembre 2011.

Coût des stages : 666,00 € TTC
N° 2011/109
Signature d'un contrat d'engagement avec la société Productions Brun-Faccio
La ville a signé un contrat d'engagement avec la société Productions Brun-Faccio pour l'animation du Noël de la crèche familiale le jeudi 8 décembre 2011 à la salle Gérard Philipe. 

Coût de la prestation : 510,00 € TTC
N° 2011/86
Signature d'un contrat de cession avec La Triple Cloche
La ville a signé un contrat de cession avec la production La Triple Cloche pour la programmation le mardi 15 mai 2012 à l'auditorium du Centre Artistique Rudolf Noureev d'un conte lyrique dénommé « La Voilà, la voix de Lola » destiné aux enfants de 3 à 6 ans et réservé exclusivement aux scolaires.

Coût du spectacle : 2 500,00 € TTC
N° 2011/91
Signature d'un contrat de cession avec la compagnie des Quatsous
La ville a signé un contrat de cession avec la compagnie des Quatsous pour la programmation le mardi 7 février 2012 à l'Auditorium du Centre Artistique Rudolf Noureev du spectacle scientifique « Pourquoi les manchots n'ont-ils pas froid aux pieds ? » destiné aux enfants de 6 à 12 ans et réservé aux scolaires.

Coût de la représentation : 2 050,48 € TTC
N° 2011/92
Signature d'un contrat de cession avec le théâtre de l'Etreinte - Compagnie Philippe Fenwick - William Mesguish
La ville a signé un contrat de cession avec le théâtre de l'Etreinte pour la programmation le jeudi 12 avril 2012 à l'Auditorium du Centre Artistique Rudolf Noureev du spectacle « Il était une fois ...Les Fables » destiné aux enfants de 5 à 12 ans et réservé exclusivement aux scolaires.

Coût de la prestation : 2 620,20 €TTC
N° 2011/96
Signature d'une convention de partenariat à titre onéreux avec l'association Les Amis de l'ENM
La ville a signé une convention de partenariat avec l'association Les Amis de l'ENM pour une intervention de La Fanfare Latine - La Papayera le dimanche 19 juin 2011 à partir de 14h30 dans les allées du parc Pierre afin de participer à l'animation musicale de la Fête des Mômes. Certains élèves du Centre Artistiques Rudolf Nourrev ont également fait partie de cette fanfare. 

Coût de l'animation musicale : 500,00 € TTC
N° 2011/99
Convention de mise à disposition de locaux municipaux à titre gratuit au profit de l'association Le Concert de Monsieur Saint George
La ville a signé une convention avec l'association Le Concert de Monsieur Saint George pour la programmation d'un concert avec les membres de l'orchestre de jeunes de Saint-Pétersbourg, l'Orchestre de chambre Vasiliev Ostrov, le mardi 12 juillet 2011 dans l'Auditorium du Centre Artistique Rudolf Noureev.

La mise à disposition de la salle est à titre gracieux.
N° 2011/100
Convention de partenariat à titre onéreux passée avec l'association L'écrit du son
La ville a signé une convention de partenariat  avec l'association L'écrit du son pour la mise à disposition d'un musicien permettant à l'école Romain Rolland de réaliser le spectacle de fin d'année inscrit au projet de l'établissement scolaire. Deux répétitions ont eu lieu les lundi 20 et jeudi 23 juin en vue du spectacle le jeudi 23 juin au soir.

Coût de cette mise à disposition : 700,00 TTC
N° 2011/108
Signature d'un contrat de cession avec l'orchestre symphonique Divertimento
Dans le cadre des concerts du dimanche matin, la ville a signé un contrat de cession avec l'orchestre symphonique Divertimento pour une prestation le dimanche 12 février 2012 à la salle Gérard Philipe.

Coût de la prestation artistique : 11 000,00 € TTC
N° 2011/110
Convention de mise à disposition de locaux municipaux à titre gratuit passée avec l'association Pied de biche
La ville a signé une convention de mise à disposition de la salle de danse du Centre Artistique Rudolf Noureev à titre gratuit avec l'association Pied de biche pour travailler à la création de la pièce dansée intitulée « Lily » sur diverses dates courant juillet, août et septembre 2011.
N° 2011/113
Signature d'un contrat de cession avec SAS Drole de Dames
La ville a signé un contrat de cession avec SAS Drole de Dames pour la progammation du spectacle de clowns russes  Semianyki le vendredi 18 novembre 2011 à la salle Gérard Philipe.

Coût du spectacle : 16 674,80 € TTC
N° 2011/118
Signature d'un contrat de cession avec Calentito SARL
La ville a signé un contrat de cession avec la SARL Calentito pour la programmation le samedi 5 mai 2012 à la salle Gérard Philipe du spectacle théâtral Electro Kif centré sur la danse électro.

Coût du spectacle : 7 564,35 € TTC
N° 2011/120
Signature d'une convention avec Aztec Musique
Dans le cadre du festival Banlieues Tropicales organisé conjointement par l'association Cifordom et Aztec Musique, la ville a signé une convention avec la société Aztec Musique pour la programmation du groupe Soft le vendredi 14 octobre 2011 au Centre Artistique Rudolf Noureev, et la programmation du groupe Kassav le samedi 15 octobre 2011 à la salle Gérard Philipe. La mise à disposition de ces salles est à titre gracieux.
N° 2011/121
Signature d'un contrat de concession avec TS3
La ville a signé un contrat de concession avec TS3 pour la programmation de Louis Chédid le samedi 3 décembre 2011 à la salle Gérard Philipe. 

Coût de la prestation artistique : 16 880,00 € TTC
N° 2011/123
Signature d'un contrat de cession avec la compagnie 3è étage
La ville a signé un contrat de cession avec la compagnie 3è étage pour la programmation d'un spectacle de danse d'Opéra intitulé Nouvelles Virtuosités le samedi 8 octobre 2011 à la salle Gérard Philipe. Ce spectacle est proposé comme spectacle d'ouverture de la saison culturelle 2011-2012.

Coût du spectalce : 15 825,00 € TTC
N° 2011/127
Signature du contrat de cession passé entre l'association Trio Euterpe et la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois
Dans le cadre des concerts du dimanche matin, la ville a signé un contrat de cession avec l'association Trio Euterpe  pour une représentation le dimanche 16 octobre 2011 à l'auditorium du Centre Artistique Rudolf Noureev.

Coût de la représentation :3 000,00 € TTC
N° 2011/129
Signature d'un contrat de cession avec l'association Le Trio d'Argent
La ville a signé un contrat de cession avec l'association Le Trio d'Argent pour la programmation d'un concert de 3 flûtistes de renom, le 15 janvier 2012 dans le cadre des concerts du dimanche matin.

Coût de la prestation : 2 637,50 € TTC
N° 2011/102
Signature d'un contrat d'engagement avec la société SAS Jacques Couturier Organisation pour les festivités du mercredi 13 juillet 2011
La ville a signé un contrat d'engagement avec la société SAS Jacques Couturier Organisation pour la réalisation du feu d'artifice sonorisé le mercredi 13 juillet 2011 sur le terrain de rugby.

Coût de la prestation : 15 000,00 € TTC
N° 2011/103
Signature d'une convention avec la Croix Rouge Française pour les festivités du mercredi 13 juillet 2011
La ville a signé une convention avec la Croix Rouge Française afin d'assurer la sécurité du public, des artistes et du personnel lors des festivités du mercredi 13 juillet 2011 en soirée.

Coût de la prestation : 100,00 € TTC
N° 2011/82
Signature du contrat de services NAE avec Chronoservices
La ville a signé un contrat avec la société Chronoservices pour la délivrance et la gestion de cartes à puces associées au chronotachygraphe électronique utilisé pour le contrôle des transports routiers conformément à la réglementation européenne.

Coût du contrat : 252,00 € TTC pour les 4 chauffeurs de car
N° 2011/73
Prestations d'enlèvement et de mise en fourrière de véhicules ordonnées par l'autorité compétente sur le secteur géographique (années 2011 à 2014) - Signature d'une convention relative au fonctionnement de la fourrière
La ville est chargée d'éliminer les véhicules en stationnement abusif sur le domaine public. Une convention signée avec la société Carrosserie Gilles permet cette prestation selon les tarifs suivants :

- enlèvement :                91,97 € HT            110,00 € TTC

- forfait gardiennage   115,39 € HT          138,00 € TTC pour 30 jours maximum, si inférieur compter 3,85 € HT/jour,

- expertise                     23,41 € HT            28,00 € TTC

Forfait total                 230,77 € HT          276,00 € TTC

La destruction des véhicules, après expertise et sur ordre, est gratuite.
N° 2011/84
Construction de 4 courts de tennis couverts - Signature des marchés (2 lots)
La ville a souhaité la construction de quatre courts de tennis couverts au stade Guy Môquet avec, en option, la réfection du club house. Ce projet répond à un besoin de réhabilitation du complexe, soit la couverture de quatre courts avec reprise des sols, tranche ferme pour l'année 2011, et également la réfection de deux courts extérieurs, tranche conditionnelle pour l'année 2012.

Une consultation lancée le 14 avril 2011 a permis de sélectionner la société Weisrock pour le lot 1 concernant la construction du bâtiment avec un coût arrêté à 899 278,73 € HT pour la tranche ferme et 22 463,40 € HT pour la tranche conditionnelle, et la société Envirosport pour le lot 2 concernant la réfection des sols avec un coût arrêté à 145 845,00 € HT pour la tranche ferme et 83 966,55 € HT pour la tranche conditionnelle.
N° 2011/85
Marché de maintenance et dépannage ascenseurs - Signature de l'avenant n° 1 au marché avec la société Euro-Ascenseurs
La ville a signé un marché de maintenance et de dépannage des ascenseurs avec la société Euro-Ascenseurs. Suite à l'installation d'un ascenseur dans la nouvelle salle Gérard Philipe, l'avenant n° 1 a été signé afin de l'intégrer au marché initial de maintenance de la ville.

Coût annuel de l'avenant n° 1 : 1 837,06 € TTC
N° 2011/90
Marché de nettoyage des hottes des offices
La ville a signé un marché de nettoyage et d'entretien des hottes des offices des bâtiments communaux avec la société Servigeco pour une durée de 4 ans.

Coût annuel du contrat de maintenance : 4 790,00 € HT
N° 2011/93
Réalisation d'une fresque décorative sur un transformateur ERDF - Signature de la convention de partenariat avec ART.11
Plusieurs transformateurs ERDF sont répartis sur la ville et font l'objet d'un entretien périodique notamment par des traitements anti-graffitis. Dans le cadre d'une prévention, la ville établit un partenariat permanent avec ERDF soit en dissimulant les transformateurs soit en créant un dessin mural.

Cette année la ville souhaite réaliser une fresque décorative sur le transformateur retenu et a fait appel aux artistes membres de l'association 1901 ART. 11.

Coût de la convention : 3 433,00 € HT
N° 2011/95
Fourniture et installation matériel pour l'office de l'école maternelle Paul Vaillant Couturier - Signature du marché
Afin de réaliser l'agrandissement du réfectoire de l'école maternelle Paul Vaillant Couturier, la ville a lancé une publicité le 27 mai 2011 pour un marché de fourniture et l'installation du matériel de l'office. La société Technifroid a été sélectionnée.

Coût de l'installation : 20 101,02 € TTC
N° 2011/97
Construction de l'école maternelle Buisson - Signature des marchés 4 lots
Dans le cadre du programme pluriannuel d'investissement de la ville figure la construction de l'école maternelle Ferdinand Buisson. Une consultation lancée le 20 mai 2011 a permis de sélectionner les sociétés suivantes :

- JP Gillard pour le lot n° 1 VRD-gros oeuvre pour un montant de 439 563,41 € HT,

- Aux Charpentiers de France pour le lot n° 2 clos et couvert pour un montant de 575 348,68 € HT,

- Depreter pour le lot n° 3 lots techniques pour un montant de 244 945,62 € HT,

- PSR pour le lot n° 4 finitions pour un montant de 79 366,07 € HT.
N° 2011/98
Signature du contrat de concession avec Frank Margerin
Afin de développer des aires de jeux selon un concept original, ludique et attractif sur la ville, un contrat de concession a été signé avec le dessinateur de bandes dessinées Frank Margerin, également réalisateur de concepts d'aires de jeux.

Coût du contrat : 10 764,00 €TTC
N° 2011/112
Vérifications périodiques des installations techniques des bâtiments communaux - Signature du marché
Dans le cadre des obligations légales de vérifications périodiques des installations techniques des bâtiments communaux, la ville a mis en place une consultation auprès d'opérateurs agréés pour vérifier notamment les ascenseurs, les installations électriques et systèmes de protection contre la foudre, les installations gaz, les hottes aspirantes (uniquement CTM), les centrales incendies, les portes, portails, barrirèes automatiques.

Le rythme des vérifications est planifié sur 4 ans, de 2011 à 2014, et a permis de sélectionner la société Qualiconsult.
N° 2011/119
Marché de nettoyage des hôtes des offices - Signature de l'avenant n° 1 au marché avec la société Servigeco
Après l'installation de deux nouvelles hottes dans les offices de la salle Gérard Philipe et de la salle du Canal, la ville a signé l'avenant n°1 afférent au marché de nettoyage et d'entretien avec la société Servigeco. 

Coût annuel de l'avenant n°1 : 598,00 € HT
N° 2011/122
Prestation d'assurance - Garantie RC et défense recours - Signature de l'avenant n°4 au marché avec la SMACL
La ville a signé en 2007 un marché avec la SMACL relatif à la garantie responsabilité civile - défense et recours. Les conditions tarifaires du marché sont établies sur l'assiette des salaires bruts versés aux employés et élus. 

Pour l'année 2010 une provision de 21 685,04 € TTC avait été versé à la SMACL en début d'année. Au vu des salaires versés pour 2010, il s'avère que la provision était insuffisante et qu'il y a lieu de verser une régularisation de 915,09 € TTC.
N° 2011/126
Prestation de téléphonie mobile - Signature de l'avenant n° 1 au marché pour prolongation
La ville a signé en juillet 2009 un marché avec la société Bouygues télécom relatif aux prestations de téléphonie mobile. Plusieurs marchés de communication déjà en cours ont une échéance prévue le 31 décembre 2011 et feront l'objet prochainement d'une mise en concurrence. 

Afin de trouver une échéance commune à l'ensemble des contrats, il est proposé de signer l'avenant n° 1 de prolongation de 5 mois du marché de téléphonie mobile (soit jusqu'au 31 décembre 2011) dans les conditions identiques du contrat actuel.
N° 2011/134
Etude de faisabilité urbaine sur le réaménagement des espaces publics du centre ville - Signature du marché
Dans le cadre de sa politique de réaménagement du centre ville - Donjon, la Ville souhaite confier à un professionnel, architecte urbaniste, une étude de faisabilité urbaine sur le réaménagement des espaces publics sur ce périmètre. Après consultation, il convient de signer avec la société Trait Vert dont la proposition est la plus appropriée à ce marché.

Coût du contrat : 22 800,00 € TTC
N° 2011/117
Exercice du droit de préemption urbain sur la parcelle de terrain cadastré section AX sis 3 rue du Plessis d'une superficie de 237m²
La ville a souhaité exercé un droit de préemption urbain sur la parcelle de terrain cadastré section AX sis 3 rue du Plessis d'une superficie de 237m² pour permettre la mise en oeuvre du Programme Local de l'Habitat Intercommunal du Val d'Orge et plus précisément la création de logement accessible pour les primo accédants.

Coût de la préemption : 79 000,00 €TTC
N° 2011/104
Budget communal principal - Globalisation 2011 - Signature d'un contrat de prêt avec le Crédit Mutuel
Afin de financer les investissements 2011, il s'avère nécessaire de recourrir à un emprunt d'une durée de 15 ans pour un montant de 1 530 000,00 € à un taux de 4,05%.
2- DESIGNATION DE MADAME ISABELLE HUON, CONSEILLERE MUNICIPALE EN REMPLACEMENT DE MADAME MARIE-HELENE GIRAULT AUX COMMISSIONS MUNICIPALES PERMANENTES ET AUTRES INSTANCES PARTICULIERES A LA COMMUNE
(Rapporteur : M. LEONHARDT)

Madame Marie-Hélène GIRAULT, par courrier en date du 23 août 2011, informait Monsieur le Maire de sa démission de son poste de Conseillère municipale.

En application de l’article L 270 du Code électoral qui prévoit que le candidat venant sur une liste immédiatement après le dernier élu, est appelé à remplacer le conseiller municipal élu sur cette liste, dont le siège devient vacant pour quelque cause que ce soit… ».

Madame Isabelle HUON remplace Madame Marie-Hélène GIRAULT  au sein du Conseil municipal de Sainte-Geneviève-des-Bois, il est nécessaire de modifier les Commissions municipales et les différentes instances dont elle était membre :

Commissions permanentes municipales :

· Commission Environnement, Cadre de vie, Travaux, Relations internationales, Aménagement Urbain, Transports et Déplacements,

· Commission Vie Scolaire, Enfance, Jeunesse et Emploi, 

Instances particulières à la commune :

· Commission des Marchés Forains

· Commission Sécurité Routière,

· Conseil d’administration du Collège Jules Ferry (membre titulaire)

· du Syndicat Mixte Orge Yvette Seine – SMOYS- (membre suppléant)

Mme HUON Génovéfaine depuis 2005 dans le quartier de la rue d'amérique, enseigne au collège P. Neruda de grigny en ZEP,  élue au CA de son collège, militante syndicale CGT, elle a milité à la FCPE durant la scolarité de ses filles, elle est membre du PCF. Elle est Contente de rejoindre l'équipe municipale dans l'équipe "ste Genevieve avant tout".
Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
3- PROJET DE SCHEMA DEPARTEMENTAL DE COOPERATION INTERCOMMUNALE

(Rapporteur : M. LEONHARDT)

En application de la loi de réforme des Collectivités Territoriales du 16 décembre 2010, le Préfet de l’Essonne a réuni la Commission Départementale de Coopération Intercommunale (C.D.C.I), en séance plénière, le 4 Juillet 2011, pour lui présenter le projet de schéma départemental qu’il a élaboré.

Le 12 juillet dernier, le Préfet a adressé pour avis le projet de schéma départemental de coopération intercommunale à l’ensemble des Maires, des Présidents d’EPCI et des Syndicats mixtes du département.

Les Conseils Municipaux des communes membres, ainsi que le Conseil Communautaire doivent se prononcer sur ce projet dans un délai de trois mois.

Tous les Conseils Municipaux des communes du Val d’Orge auront délibéré sur la question avant que le Conseil Communautaire ne soit amené à son tour à donner son avis le 28 septembre prochain.

Le triple objectif poursuivi par le projet de schéma consiste à achever la carte intercommunale par le rattachement des dernières communes isolées (29) à des EPCI à fiscalité propre, de rationaliser le périmètre des EPCI au regard de la cohérence spatiale et de réduire le nombre des syndicats de communes, et syndicats mixtes.

En matière de rationalisation du périmètre des EPCI à fiscalité propre et de couverture intégrale du territoire, ce projet prévoit :

· Pour la partie Sud du Département :

· L’élargissement du périmètre de la Communauté de Communes de la Vallée de l’Ecole, à neuf communes isolées situées à l’Ouest de son territoire.
· L’élargissement du périmètre de la Communauté de Communes de l’Etampois Sud Essonne, aux 16 communes isolées du canton de Méréville.
· Pour la partie Nord du Département :

· Le rattachement de la commune isolée des Ulis, à la Communauté d’Agglomération du Plateau de Saclay.

· La modification du périmètre de la Communauté d’Agglomération Europ’Essonne, à travers l’intégration partielle de la Communauté de Communes du Cœur du Hurepoix (moins la commune de Longpont sur Orge), le rattachement des communes isolées de Linas et Marcoussis et le retrait de la commune de Morangis.

· L’extension du périmètre de la Communauté d’Agglomération Les Portes de l’Essonne, à la commune isolée de Savigny et celle de Morangis, qui serait retirée de la Communauté d’Agglomération Europ’Essonne.

· L’élargissement du périmètre de la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge à la commune de Longpont sur Orge, qui serait retirée de la Communauté de Communes du Cœur du Hurepoix.

· L’extension du périmètre de la Communauté d’Agglomération Seine Essonne aux communes de Morsang sur Seine et Saintry sur seine, qui seraient retirées du SAN de Sénart en Essonne.

Ce projet ne propose pas un bouleversement de la carte de l’intercommunalité essonnienne, comme nous pouvions le craindre, il y a encore quelques mois.

S’agissant de notre territoire, à l’issue des nombreuses prises de position intervenues au sujet de la situation particulière de Longpont lors de la réunion de la CDCI du 4 juillet (les Présidents de la Communauté de Communes du Cœur du Hurepoix et de la Communauté d’Agglomération Europ’Essonne ont souligné la légitimité de ce rapprochement), le Préfet a finalement accepté de modifier sa proposition initiale, en prenant en compte notre demande d’élargissement du périmètre de l’Agglomération du Val d’Orge à la commune de Longpont sur Orge.

Cet élargissement repose sur une volonté partagée, clairement exprimée par le Conseil Municipal de Longpont, le Conseil Communautaire et l’ensemble des Conseils Municipaux des communes membres à l’occasion de délibérations approuvées dès janvier 2009.

La rattachement de Longpont sur Orge à l’Agglomération du Val d’orge s’inscrit dans une démarche de cohérence territoriale et répond à une logique de bassin de vie.

La présente délibération vous propose naturellement d’approuver la proposition d’extension du périmètre de la Communauté d’agglomération du Val d’Orge à la ville de Longpont sur Orge et d’émettre un avis favorable au projet de schéma départemental de coopération intercommunale, après avoir rappelé au préalable notre attachement au respect du principe selon lequel les modifications proposées concernant le périmètre des intercommunalités doivent nécessairement recueillir l’adhésion des collectivités directement concernées.

Intervention de M. Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Monsieur le Maire rappelle que la question s’était poser lors de la création de la Communauté d’Agglomération, aujourd’hui il y a une réelle volonté des élus de viry/grigny de garder leur EPCI telle quelle. 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
4- COMPTE RENDU D’ACTIVITES DU SYNDICAT MIXTE ORGE-YVETTE ET SEINE (S.M.O.Y.S.) POUR l’ANNEE 2010
(Rapporteur M. DUPERRON)
Conformément à l’article L 5211-39 du Code général des collectivités territoriales, Chaque collectivité composant l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) est tenu informée de l’activité de cet établissement.
Ce rapport fait l’objet d’une communication par le Maire au Conseil municipal.

→ Pour mémoire, le syndicat des communes de Juvisy et environs pour le Gaz et   l’Electricité créé en 1922 est devenu le 26 mai 1994 le Syndicat Intercommunal Orge-Yvette-Seine pour l’Electricité et le Gaz, et le 26 juin 1997, le Syndicat Mixte Orge-Yvette-Seine pour l’Electricité et le Gaz par suite de l’adhésion du SAN d’EVRY devenu Communauté d’Agglomération. 

→  Depuis le 1er octobre 2008 les membres et l’adresse postale du Syndicat ont changé : la nouvelle adresse est à SAINTE-GENEVIEVE-des-BOIS – Hôtel de Ville - Place Roger Perriaud. En comité syndical du 15 mai 2008 Jean-Pierre DUPERRON est élu Président et les 6 vice-présidents en place sont élus à l’unanimité. Le Directeur Technique désigné est  Gilles PUJOL.  

→ Le bureau syndical et le comité syndical se sont  réunis 4 fois dans l’année 2010, notamment le 9 décembre pour présentation du D.O.B. 2011.

→  Parmi les principaux points d’ordre du jour ou évènements majeurs de la vie du Syndicat, on relève :

     ( Changement du trésorier public et passation de pouvoir au niveau comptable du    SMOYS à Laurent NAVACCHI à compter du 1er janvier 2010

    (  Extension du périmètre de la communauté d’agglomération EVRY Centre Essonne à      la commune de Villabé


(  Suite de la mise en place du site internet pour 2010

( Réussite de la soirée à thème sur les « pompes à chaleur » du 04 novembre 2010 suivi d’un buffet campagnard

( Dans le cadre de l’article 8 pour 2011 les collectivités d’ATHIS-MONS –– ETIOLLES – DRAVEIL et PARIS JARDINS ont été retenues pour une subvention totale ERDF de 127 846,85 € HT.

(  Le compte administratif 2010 adopté le 23 juin 2010 est ainsi structuré :

	
	Recettes
	Dépenses
	Excédents

	Fonctionnement
	1 007 874,95 €
	905 164,82
	102 710,13

	Investissement
	454,10
	454,10
	0


Le montant total des redevances d’EDF et GDF s’élève à :

R1 Gaz               →→→→→→→→→→        189 054,00 €

R1 Electricité      →→→→→→→→→→        215 798,44 €

R2 Electricité – Eclairage →→→→→→         459 934,00 €.
Les membres de l’assemblée prennent acte de la communication de ce rapport.

5- SORGEM / RAPPORT DE GESTION, DU BILAN ET DES RAPPORTS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES - ANNEE 2010

(Rapporteur : M. CHAMPION)
Conformément à l’article L 1524-5 alinéa 7 du Code général des collectivités territoriales, les collectivités actionnaires de Société d’Economie Mixte sont tenues informées annuellement de l’activité de celle-ci.

1 – FONCTIONNEMENT DE LA SOCIETE

Le Conseil d’Administration s’est réuni les 11 mars et 23 novembre 2010 et 4 avril 2011 pour examiner les comptes 2010. L’Assemblée générale a approuvé les comptes 2011 et la gestion le 17 mai 2011.

Au cours de cette année 2010, l’effectif de la SORGEM a été maintenu.

L’effectif au 31 décembre est donc de un directeur général délégué, quinze contrats à durée indéterminée (dont un temps partiel) et de quatre contrats à durée déterminée.

A l’occasion de l’audit annuel de suivi de la norme ISO 9001 intervenu le 13 avril 2010, la SORGEM s’est vu confirmer dans sa démarche qualité pour l’ensemble de ses activités (aménagement de terrains, maitrise d’ouvrage déléguée pour l’étude et la réalisation d’équipements d’infrastructures et de superstructures, assistance et étude conseil).

2 - OPERATIONS DE LA SORGEM

A – SAINTE GENEVIEVE DES BOIS 

La SORGEM a suivi en 2010 cinq opérations pour le compte de la ville :

· Deux opérations ont été closes  après quitus : 

· Gestion du devenir des deux commerces du Centre Commercial,
· Z. A. C. du Canal des Aunettes,

· L’opération de réhabilitation (achevée) et de gestion du Bâtiment 10 Rue des Siroliers (pôle gérontologique) s’est poursuivie,

· Le Mandat de travaux Pergaud a concerné d’ultimes travaux : la SORGEM sollicitera donc le quitus de la collectivité au cours de l’année 2011.

· Enfin, la concession d’aménagement Champ de foire/ les Franges II :
Une remise en concurrence du concessionnaire a été rendue nécessaire par l’évolution souhaitée du programme et du périmètre dans des proportions importantes, rendant la voix de l’avenant impropre.

La Collectivité a donc notifiée à la SORGEM son intention de résilier la concession initiale. Les parties ont rédigé un avenant de résiliation, délibéré en février 2010 avec effet en juin. Le quitus de la concession initiale a été délivré par délibération n° 12533 du 29 juin 2010.

Suite à la nouvelle consultation de la ville de Sainte Geneviève des bois, la SORGEM s’est vu réattribuée la nouvelle concession FRANGES II, durant l’été.

La concession Franges II intègre la reprise des études réalisées et du bilan économique de la concession précédente.

L’année 2010 a donc été mise à profit pour la préparation et le lancement de consultation de promoteurs pour une moitié du programme de logements.

B – BRETIGNY SUR ORGE 

La SORGEM a suivi en 2010 quatre opérations pour le compte de la ville :

· Une nouvelle opération a été attribuée à la SORGEM : Mandat pour la création du parc Clause Bois Badeau (7ha),
· Deux mandats de réalisations ont été poursuivis : 
· Mandat pour la réhabilitation du Pavillon des Sorbiers (fin des études de maîtrise d’œuvre, phase travaux débutera mi 2011),
· Mandat pour la construction du groupe scolaire Aimé CESAIRE (phase travaux de ce groupe scolaire HQE de 15 classes avancée pour livraison début 2012)
· Enfin, la concession d’aménagement des ZAC Sorbiers et Clause Bois Badeau :
En terme de commercialisation, l’année 2010 a été marquée par la vente de trois terrains pour un montant total de 3 694 000 € HT et pour la construction de 147 logements sociaux, et par la signature de quatre promesses de vente pour un montant total d’environ 6 700 000 € HT pour la réalisation d’environ 250 logements en accession et de 500 m² de commerces.

Enfin, la Ville de Brétigny-sur-Orge a adopté le dossier de création de ZAC Clause Bois Badeau modifiée. Ainsi l’opération d’ensemble porte désormais sur environ 2400 logements et 21 000 m² SHON bureaux et commerces.

Ce faisant, la CPEA dont la SORGEM est titulaire a été résiliée et une consultation pour l’attribution d’une nouvelle concession d’aménagement a été lancée. La SORGEM a été réattribuée en mars 2011.

C – SAINT MICHEL SUR ORGE 

La SORGEM a suivi en 2010 un mandat d’aménagement des espaces publics et la concession relatifs tous deux au réaménagement du quartier Gambetta pour le compte de la ville :

La place du marché a été inaugurée le 18 septembre 2010. En 2011 les études de maîtrise d’œuvre pour la partie correspondant au square et au jardin de l’espace culturel reprendront. Il n’est pas prévu de travaux en 2011.

Le 3 septembre 2010, la SORGEM a vendu les lots 1 & 2 de la ZAC à l’opérateur immobilier PROMOGIM pour la réalisation d’environ 90 logements en accession privée.

Par ailleurs, des négociations pour la cession de la parcelle actuellement occupée par la Poste sont en cours entre Poste-Immo, la Ville et la SORGEM. 

L’année 2011 sera marquée par la cession de lots pour la réalisation d’environ 60 logements sociaux. Les chantiers de PROMOGIM, EFIDIS et du pôle culturel municipal débuteront aussi en 2011.

D – VILLIERS SUR ORGE 

· Concession du lotissement « Centre Ville - Jean Jaurès »

L’année 2010 a été marquée par la réalisation des travaux primaires du lotissement et la signature de 4 actes de ventes avec des particuliers. 

Il est prévu de réaliser les 4 ventes restantes des lots libres et de signer l’acte de vente avec le bailleur social. Des travaux de VRD seront notamment achevés.

E – LE PLESSIS PATE 

· Mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la construction d’une école de musique et de danse et un espace public de manifestations festives dans la Ferme du Château au Plessis-Pâté

Suite à un concours de maîtrise d’œuvre qui s’est déroulé de février à juin 2010, le lauréat (mandataire agence Deshoulières & Jeanneau) s’est vu confier une mission de maîtrise d’œuvre pour la réalisation du projet ainsi qu’une mission de réflexion sur l’aménagement de l’ensemble des espaces extérieurs du corps de ferme. 

L’année 2011 sera consacrée aux études de maîtrise d’œuvre et à la préparation de la consultation des entreprises. 

F – MARCOUSSIS 

La SORGEM menait trois opérations liées au cœur de village. Le Mandat « Construction de la médiathèque » a été clos en mars 2010. La concession et le mandat de travaux sur espaces publics seront clos en 2011.

G – LES ULIS 

La SORGEM suit la concession « Centre Ville » (dossier Agence nationale pour la rénovation urbaine) et « Champs lasniers » (lotissement sur une réserve foncière de la collectivité) pour le compte de la ville.

Sur le secteur des Champs Lasniers, l’année 2010 a été consacrée essentiellement à la reprogrammation urbaine du lot D suivie de la consultation d’opérateurs pour y réaliser un programme en accession à la propriété doté d’un niveau de performance environnementale exemplaire. 

Pour ce qui concerne le secteur Cœur de ville, les priorités ont porté sur la réalisation des premiers travaux d’aménagement du secteur ouest Berry destinés à accompagner la livraison du programme de 47 logements locatifs aidés par OSICA, prévue dans les premières semaines de 2011.

Enfin, l’année a été marquée par l’obtention de l’ordonnance d’expropriation de la dalle commerciale. Cette étape décisive sécurisera le processus de maîtrise foncière du centre commercial des Champs Lasniers, qui constitue un enjeu essentiel du projet.

H – ATHIS MONS 

· Concession du quartier du Noyer Renard (dossier Agence nationale pour la rénovation urbaine)

Au terme d’une analyse menée conjointement par la Ville et par la SORGEM, a été prise la décision de retenir l’équipe du promoteur GAMBETTA et de l’architecte SIMONNEAU & HENNIG, pour la réalisation d’un programme de 138 logements BBC en accession.

L’année 2010 a également été l’obtention de l’avis favorable du comité d’engagement de l’ANRU sur l’avenant lourd à la convention financière de 2006, permettant à I3F de programmer pour les années à venir, les démolitions attendues sur le secteur Branly et à la ville d’envisager de terminer l’aménagement de ce périmètre.

L’année 2011 sera également consacrée à la signature de plusieurs actes d’acquisition et de revente de foncier.

I – COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU VAL D’ORGE

Intervenant sur onze opérations au cours de 2010, la SORGEM

· a mené la clôture de six opérations :

· deux mandats d’assistance en vue de la faisabilité puis de la création de la ZAC ValVert Croix Blanche, qui ont permis à la collectivité de lancer la consultation d’aménageur au cours de 2011,

· un mandat d’assistance en vue de la faisabilité puis de la création de l’extension de la ZAC Pointe à l’Abbé à Villiers-sur-Orge

· le mandat d’études et de réalisation de l’Hôtel d’entreprises,

· la mission d’assistance à l’étude de faisabilité d’un immeuble de bureaux à Sainte Geneviève des Bois (« Balteau »),

· l’Étude pôle gare à Saint-Michel-sur-Orge,
· a poursuivi quatre opérations :

· préparation du quitus du Centre nautique, à Sainte Geneviève des Bois,

· travaux au sein du Techniparc (Noue rousseau) à Saint Michel sur Orge (quitus partiel délivré pour les tranches 9, 7-8-10 et enrobés),

· mandat de réalisation du parc relais Gambetta à Saint-Michel-sur-Orge,

· la ZAC Maison Neuve à Brétigny sur Orge
La promesse de vente signée le 17 décembre 2009 avec la SCI Les Promenades de Brétigny (IMMOCHAN) a été prolongée en vue d’une réalisation de la vente début 2012.

De même, les études pour la réalisation de la voie verte ont été menées, pour une réalisation début 2011

· s’est vue confier une nouvelle opération concernant la programmation et la réalisation d’un immeuble de bureaux à Sainte Geneviève des Bois (« Balteau »).

L’année a été marquée par l’analyse des candidatures puis des offres relatives au concours de maîtrise d’œuvre. L’année 2011 sera marquée par la désignation du maître d’œuvre et des prestataires techniques, la réalisation des études, le dépôt du permis de construire. La consultation d’entreprises sera engagée fin 2011 ou tout début 2012.

J - COMMUNAUTES DE COMMUNES DU VAL D’ESSONNE

· ZAC « Montvrain II » à Mennecy

L’exercice 2010 a marqué une étape importante pour le projet avec l’approbation du dossier de réalisation et du programme des équipements lors du Conseil communautaire du 30 mars 2010, mais également avec le début des premiers travaux de viabilisation fin 2010.

La vente du lot 1 de la ZAC (41.450 m²)  pour l’implantation d’INTERMARCHE est intervenue le 7 janvier 2011.

En 2011 le processus de commercialisation se poursuivra avec la vente des terrains sous promesse en 2010 (soit plus de 35.000 m²). Les travaux de viabilisation se poursuivront aussi en fonction du rythme de commercialisation des terrains.

En cours d’année, la SORGEM procèdera également aux dernières acquisitions foncières.

K - COMMUNAUTES DE COMMUNES DE L’ARPAJONNAIS

· Étude relative à la ZAC « Les Belles Vues »
Le dossier de création de ZAC a été approuvé par le Conseil communautaire du 25 Novembre 2010. La mission de la SORGEM est à présent achevée.

L - EPINAY sous SENART

· Programme de renouvellement urbain du quartier des Cinéastes

L’année 2010 a été marquée par l’attribution à la SORGEM d’un mandat pour la réalisation des espaces publics du quartier des Cinéastes, en projet de renouvellement urbain. Cette année a été consacrée à la mise en place des conditions opérationnelles avec l’organisation du pilotage de l’opération, le lancement du marché de maitrise d’œuvre urbaine et d’exécution ainsi que l’assistance à la communication et la conception d’un bilan d’opération.

L’année 2011 sera marquée par l’attribution du marché de maitrise d’œuvre urbaine et d’exécution et par le lancement des études en coordination avec le bailleur présent. Les premiers travaux sont prévus début 2012.

M - SEMARDEL 

· Schéma d’aménagement durable de l’écosite de Vert-le-Grand

Une mission de pilotage et de coordination des études préalables à la réalisation d’un schéma d’aménagement durable de l’Ecosite pour la SEMARDEL s’est déroulé pendant  7 mois, le marché a été clôturé au 31 décembre 2010 par la remise à la SEMARDEL de la version finale du schéma d’aménagement. Cette version est issue du travail conjoint de la SORGEM, d’ATELIER LD, d’ALPHAVILLE, d’ESPACE VILLE et de la SAFER. 

Un travail itératif avec la CCVE aboutira à une présentation officielle le 8 mars 2011.

La mission SORGEM est achevée.

3 – LES COMPTES DE L’ANNÉE 2010

COMPTE DE RESULTAT

Le chiffre d’affaires net s’est élevé à la somme de 12 044 124 €uros contre 10 163 171  €uros pour l’exercice précédent, soit une variation de + 18,50 %.

Le résultat d’exploitation est bénéficiaire de 33 777 €uros contre 82 622 €uros pour l’exercice 2009.

Compte tenu du résultat financier de 26.593 €uros et du résultat exceptionnel de 31 994 €uros tous ces éléments, le résultat de l’exercice est un bénéfice de 92 364 €uros.

4 – AFFECTATION DU RESULTAT

L’exercice 2010 se traduit par un bénéfice de 92 364 €uros que l’Assemblée générale a affectée de la façon suivante :

Report à nouveau


294.024 €uros



Résultat de l’exercice

       92.364 €uros


--------------------------------

Total à affecter
     386.388 €uros

Réserves légales
       4.618 €uros

Affectation report à nouveau
     381.770 €uros  






--------------------------------

Total affecté
     386.388 €uros

· RAPPEL du RESULTAT DES 5 DERNIERS EXERCICES
	
	31/12/2010
	31/12/2009
	31/12/2008
	31/12/2007
	31/12/2006

	I. Situation financière en fin d’exercice
	
	
	
	
	

	a) Capital social
	1 078 000
	1 078 000
	1 078 000
	980 000
	920 000

	b) Nombre d’actions émises
	12 250
	12 250
	12 250
	12 250 
	11 500

	II. Résultat global des opérations effectives
	
	
	
	
	

	a) Chiffres d’affaires hors taxes
	12 044 124
	10 163 171
	1 852 494
	3 810 255
	7 083 311

	b) Impôt sur les bénéfices
	0
	0
	2 126
	76 187
	35 708

	c) Bénéfice après impôt, amortissement et provisions
	92 364
	192 164
	9 236
	122 148
	27 059

	III Masse salariale
	
	
	
	
	

	a) Nombre de salariés
	19
	20
	18
	18
	15

	b) Montant de la masse salariale
	1 172 289
	1 073 013
	1 014 357
	896 642
	734 605

	c) Charges sociales du compte de résultat
	567 433
	516 527
	487 242
	467 545
	353 427


Ainsi les capitaux propres de la SORGEM s’élève à :


Capital social :

1.078.000 euros


Réserves :

     43.368 euros


Report à nouveau :
    381.770 euros


Total capitaux :
1.503.138 euros

5 – DIVIDENDES

Il n’a pas été distribué de dividendes au cours des trois derniers exercices.

Les membres de l’assemblée prennent acte de la communication de ce rapport.

6- SEMARDEL -  RAPPORT DE GESTION, DU BILAN ET DES COMPTES - ANNEE 2010
(Rapporteur : M. CHAMPION)

Conformément à l’article L 1524-5 alinéa 7 du Code Général des Collectivités Territoriales, les collectivités actionnaires de Société d’Economie Mixte sont tenues informées annuellement de l’activité de celle-ci.
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[image: image2.emf][image: image3.emf]II[image: image4.emf]Intervention de M. Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Les membres de l’assemblée prennent acte de la communication de ce rapport.

7- MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS

(Rapporteur : M. LEONHARDT)
Les membres du Conseil Municipal sont appelés à délibérer sur les transformations du tableau des effectifs qui suivent : 

- Création de : Afin de permettre le recrutement ou l’avancement d’agents

- 1 poste d’Adjoint d’Animation de 2ème classe

- 1 poste d’Attaché

- 1 poste de Directeur Territorial

- 2 postes d’Adjoint Technique de 2ème classe

- 1 poste d’Animateur

- Suppression de : 

- 1 poste d’Adjoint d’Animation de 2ème classe

- 1 poste d’Educateur des APS

- 1 poste de Rédacteur Chef

- 1 poste d’Attaché Principal

- 2 postes d’Adjoint Technique de 1ère classe

A compter du 1er Novembre  2011 : Ajustement des postes du Centre Artistique Rudolf Noureev, (rentrée 2011/2012) suite à des  mouvements de personnels :

 - Création de :

- 1 poste d’ASEA à TNC (15 heures)

- 1 poste d’ASEA à TNC (9 heures)

- 1 poste d’ASEA à TNC (10 heures)

- 1 poste d’ASEA à TC

- 1 poste d’ASEA à TNC (16 heures)

- Suppression de : 

- 1 poste d’ASEA à TNC (15 heures)

- 1 poste d’ASEA à TNC (10 heures)

- 1 poste d’ASEA à TNC (14 heures)

- 1 poste de PEA à TNC (10 heures)

- 1 poste d’ASEA à TNC (13 heures
Cette délibération est adoptée à l’unanimité
8 - CENTRE ARTISTIQUE RUDOLF NOUREEV CONSERVATOIRE MUNICIPAL DE MUSIQUE, DANSE, ARTS PLASTIQUES ET ART DRAMATIQUE DE SAINTE GENEVIEVE DES BOIS - EXONERATION DES DROITS D’INSCRIPTION POUR LES TITULAIRES DE LA CARTE « CULTURE POUR TOUS » : ANNEE SCOLAIRE 2011 / 2012

(Rapporteur : Mme LELU VALNOT)
L’actualisation de la carte « Culture pour tous », mise en place lors de la saison culturelle 2006 / 2007, nécessite, pour que les personnes qui en sont titulaires puissent bénéficier de l’ensemble des avantages qu’elle leur procure, de présenter ce projet de délibération.

A compter de la rentrée scolaire 2011 / 2012, les titulaires de cette carte, remise par le C.C.A.S aux personnes percevant le R.S.A seront exonérés du paiement des droits d’inscription, fixés à 12€ par élèves, montant arrêté conformément à la délibération N° 126 75 votée par le Conseil Municipal lors de sa séance du 17 mai 2011.

La commission chargée des Affaires Culturelles, du Patrimoine, du Sport et des Affaires Générales réunie le 5 mai 2011 a en outre donné un avis favorable pour étendre le bénéfice de cette exonération aux membres du foyer de la personne titulaire de la carte « Culture pour tous ».

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
8bis CENTRE ARTISTIQUE RUDOLF NOUREEV CONSERVATOIRE MUNICIPAL DE MUSIQUE, DANSE, ARTS PLASTIQUES ET ART DRAMATIQUE DE SAINTE GENEVIEVE DES BOIS AUTORISATION D’ACHATS D’INSTRUMENTS OUVRANT DROIT A UNE SUBVENTION DU CONSEIL GENERAL DE L’ESSONNE

(Rapporteur : Mme LELU VALNOT)

La Commune, afin de promouvoir le développement des esthétiques enseignées au sein de son Centre Artistique, souhaite pouvoir se doter régulièrement du matériel nécessité : instruments à vent, à cordes, percussions et instruments et matériels dévolus aux musiques actuelles.
Le Conseil Général de l’Essonne, désireux de participer à l’effort d’équipement et de renouvellement du matériel instrumental des établissements d’enseignement artistique de son territoire s’engage à financer, dans les conditions fixées par la délibération n° 2008-03-0020-A, les achats des Communes effectués et ce, en se basant sur le taux propre à chaque Commune dans le cadre du dispositif du contrat départemental quinquennal. 
C’est ainsi que la Commune de Sainte-Geneviève-des-Bois peut prétendre au financement de 45% du montant hors taxe des instruments achetés dans la limite d’un montant annuel de 50.000€ hors taxe et sous réserve que les instruments ne soient pas loués aux élèves du Conservatoire.
Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
9- FIXATION DES TARIFS DES SORTIES PROPOSEES PAR LE SERVICE JEUNESSE 

(Rapporteur : Mme MAZEAU)
Cette délibération propose de mettre en place des tarifs, valables sur l’ensemble des sorties proposées par le service jeunesse.

Les droits de participation par personne : cotisation annuelle……………..5,00 €

Les sorties telles que le cinéma, le bowling, la patinoire, les matchs de football, etc… reste à un tiers approximatif du prix proposé par le prestataire.

La tarification concernant les sorties familiales restent à 50% du prix proposé par le prestataire.

Les participations des familles (concernant les séjours) ne change pas : participation en fonction du quotient familial.
Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
10 - FIXATION D’UNE PARTICIPATION FINANCIERE POUR LES TRANSPORTS SCOLAIRES AUX USAGERS HORS COMMUNE.

(Rapporteur : Mme MAZEAU)

La présente délibération a pour objet de fixer la participation financière demandée aux usagers hors commune scolarisés sur une école de la ville par dérogation  pour l’utilisation des transports scolaires.

Le montant de   105 € correspond à ce que le conseil général facture à la ville par enfant  pour ce service.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
11- DEROGATION A LA REGLE DU REPOS DOMINICAL DANS LE CADRE DU P.U.C.E (Périmètre d’usage de consommation exceptionnel)
(Rapporteur : M. DUPERRON)

En application de la loi N° 2009-974 relative à la dérogation du repos dominical des entreprises situées dans le périmètre d’usage de consommation exceptionnelle, le Conseil Municipal a délibéré sur la mise en place du nouveau dispositif de dérogation au repos dominical dénommé Périmètre d’Usage de Consommation Exceptionnel (PUCE)  en date du 24 Novembre 2009 et 09 février 2010. 

Aujourd’hui, les services de l’Etat  sollicitent l’avis du Conseil Municipal, conformément à l’article R-3132-17 du code du travail, pour les demandeurs ci-dessous dénommés situés dans le périmètre du P.U.C.E :

LISTE :                  

JENNYFER - ETAM - NAF-NAF - 4 MURS - AUBERT - BATA- MONDIAL TISSUS - L’INCROYABLE

Cette délibération est adoptée par 33 voix pour et 3 abstentions (M. Prévot, Mme Parmentier, Mme Pouch)

12-DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC DANS LE DOMAINE PRIVE
PARCELLE SISE ROUTE DE LONGPONT
(Rapporteur : Melle SI ALI)

Il est prévu un projet de réalisation de logements sur plusieurs parcelles sises route de Longpont dont une parcelle appartenant à la commune. 

Il s’avère que ce terrain est actuellement classé dans le domaine public de la commune et que celui-ci ne peut faire l’objet d’aucune construction. Aussi, il est nécessaire de procéder à son déclassement afin de l’intégrer au patrimoine privé de la commune afin de pouvoir réaliser l’opération.

Il est donc proposé aux membres du conseil municipal de décider le déclassement de la parcelle sise Route de Longpont, cadastré section BK n° 75, tel que défini sur le plan joint, afin de l’intégrer au domaine privé de la commune.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
13 - CESSION DU TERRAIN CADASTRE SECTION BK n° 75A TERRALIA

(Rapporteur : Melle SI ALI)

Dans le cadre d’un projet de cession des parcelles riveraines de la parcelle communale sise route de Longpont cadastrée section BK n° 75, le groupe TERRALIA a proposé la réalisation d’une opération de logements sociaux.

Ce secteur de la commune à proximité de la gare RER étant particulièrement adapté pour recevoir ce type de construction, il a été proposé de déclasser de déclasser ce terrain du domaine public dans le domaine privé de la Commune afin d’envisager sa cession à TERRALIA.

Dans le projet, il  a été demandé et obtenu de maintenir un chemin piétonnier qui sera ultérieurement cédé gracieusement à la Commune.

Le service des Domaines a déterminé la valeur vénale de celui-ci à 220 000 euros et par correspondance du 19 juillet 2011 le groupe TERRALIA a accepté cette proposition.

Il est donc proposé d’approuver la cession de ce terrain cadastré section BK n° 75 au prix de 220 000 euros et d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’ensemble des actes se rapportant à celle-ci.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
14 - RETROCESSION DE LA RUE LOUIS JOUVET

(Rapporteur : Melle SI ALI)

Dans le cadre de la ZAC du Canal des Aunettes, il a été réalisé un certain nombre de voies desservant les opérations de constructions. Ces voiries présentant un intérêt public, il y a lieu de les intégrer dans le patrimoine communal.

L’ASL VILLAS DES LUMIERES a sollicité la Commune afin de rétrocéder la rue Louis Jouvet. La Communauté d’Agglomération du Val d’Orge n’a émis aucune remarque particulière sur ce classement.

Il est donc proposé au Conseil Municipal d’approuver la rétrocession de la rue Louis Jouvet et d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’ensemble des actes se rapportant à cette rétrocession.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
15 - ACQUISITION DE LA PARCELLE CADASTREE SECTION AZ n° 187 APPARTENANT A M. et Mme DAMPFHOFFER

(Rapporteur : Melle SI ALI)

Le garage OPEL implanté à l’angle de la route de Corbeil et de la rue du Château, parcelles cadastrées section AZ n°s 195-196, a transféré l’ensemble de son activité dans la Croix Blanche et Monsieur BEULIN Jean-Claude, propriétaire, a fait part à la Commune de son intention de céder cette propriété.

La Commune étant propriétaire de plusieurs parcelles dans la  rue du Château, une étude a été engagée, en vue d’étudier l’opportunité de l’acquisition de la propriété de Monsieur BEULIN. Il s’est avéré que la proximité du Donjon, la réalisation de la nouvelle Salle Gérard Philipe et la libération du foncier à venir sur la rue du Château, permet de réaliser un projet d’alignement avec le tapis vert existant devant la Salle Gérard Philipe. 

Il est prévu la réalisation d’un espace vert en prolongement de celui du tapis vert permettant, ainsi une cohérence paysagère. Sur les parties de terrain restantes, il pourra être envisagé des projets de construction de logements.

Il a par conséquent été pris contact avec deux autres propriétaires à savoir M. et Mme DAMPFHOFFER et M. PINCON respectivement propriétaires des parcelles cadastrées section AZ n° 187, et AZ n°s 190-191 et 192, afin de créer une assiette foncière suffisante permettant la réalisation des deux projets ci-dessus énoncés.

Il est donc proposé au conseil municipal d’accepter l’acquisition de la parcelle cadastrée section AZ n° 187 appartenant à M. et Mme DAMPFHOFFER sise 16 rue des Eglantiers, au prix de 320 000 euros et d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’ensemble des actes se rapportant à celle-ci. L’acquisition s’effectuera sur plusieurs exercices budgétaires, paiement à terme fractionné sur les années 2011-2012 et 2013.
Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
16- ACQUISITION DES PARCELLES CADASTREES SECTION AZ n°s 195-196

APPARTENANT A M. BEULIN Jean-Claude

(Rapporteur : Melle SI ALI)

Le garage OPEL implanté à l’angle de la route de Corbeil et de la rue du Château, parcelles cadastrées section AZ n°s 195-196, a transféré l’ensemble de son activité dans la Croix Blanche et Monsieur BEULIN Jean-Claude, propriétaire, a fait part à la Commune de son intention de céder cette propriété.

La Commune étant propriétaire de plusieurs parcelles dans la  rue du Château, une étude a été engagée, en vue d’étudier l’opportunité de l’acquisition de la propriété de Monsieur BEULIN. Il s’est avéré que la proximité du Donjon, la réalisation de la nouvelle Salle Gérard Philipe et la libération du foncier à venir sur la rue du Château, permet de réaliser un projet d’alignement avec le tapis vert existant devant la Salle Gérard Philipe. 

Il est prévu la réalisation d’un espace vert en prolongement de celui du tapis vert permettant, ainsi une cohérence paysagère. Sur les parties de terrain restantes, il pourra être envisagé des projets de construction de logements.

Il a par conséquent été pris contact avec deux autres propriétaires à savoir M. et Mme DAMPFHOFFER et M. PINCON respectivement propriétaires des parcelles cadastrées section AZ n° 187, et AZ n°s 190-191 et 192, afin de créer une assiette foncière suffisante permettant la réalisation des deux projets ci-dessus énoncés.

Il est donc proposé au conseil municipal d’accepter l’acquisition des parcelles cadastrées section AZ n°s 195-196 appartenant à M. BEULIN Jean-Claude sises à l’angle de la Route de Corbeil et de l’Avenue du Château, au pris de 1 500 000 euros et d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’ensemble des actes se rapportant à celle-ci. L’acquisition s’effectuera sur plusieurs exercices budgétaires, paiement à terme fractionné sur les années 2011-2012 – 2013 et 2014.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

17 - LANCEMENT DE LA PROCEDURE DE DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE POUR L’ACQUISITION DE LA PARCELLE CADASTREE BA n° 316

(Rapporteur : Melle SI ALI)

Dans le cadre d’un projet d’aménagement des abords du Donjon, la Commune s’est rendu propriétaire de parcelles sises rue de la Glacière, en vue de constituer une réserve foncière.

Un seul terrain, malgré de nombreuses démarches tant des services de la ville que du notaire de la ville, engagées depuis 2002, n’a pas pu faire l’objet d’une acquisition amiable, à savoir le bien cadastré section BA n° 316 sis 13 rue de la Glacière.

De nombreux contacts ont été pris avec l’un des notaires chargé de la succession représentant environ 65% de la succession. 

Sur ce terrain est édifiée une construction en très mauvais état, que la ville a dû il y a quelques années, murer afin d’éviter que celle-ci ne fasse l’objet de squats. La végétation sur ce terrain n’est jamais entretenue et la ville doit également procéder à l’entretien afin d’éviter les débordements.

Compte tenu du délai écoulé et considérant que l’acquisition à l’amiable ne semble pas réalisable, la commune souhaite demander à Monsieur le Préfet de déclarer d’utilité publique l’acquisition de ce bien. Ce bien est en emplacement réservé au PLU actuellement en vigueur et est classé en zone UL, à vocation loisirs, tourisme, éducation, santé et autres équipements publics ou d’intérêt collectifs.

La ville étudie une modification du Plan Local d’Urbanisme en vue d’ouvrir ces parcelles à la réalisation d’une opération de logements. L’enquête publique relative à cette modification est prévue fin septembre/fin octobre, en perspective d’une approbation de celle-ci pour la fin de l’année 2011. Ce projet s’inscrit dans une cohérence d’ensemble. En effet, un autre projet d’acquisition est actuellement à l’étude pour la création d’un espace vert en continuité de celui existant devant la Salle Gérard Philipe, entièrement rénovée en 2010, qui viendra se substituer à celui initialement prévu sur les parcelles longeant la rue de la Glacière. 

La réalisation de logements dans la rue de la Glacière vient en parfaite adéquation avec les constructions actuellement existantes sur le côté pair de cette même voirie. 

Le service des domaines a procédé à l’estimation de ce terrain. Aussi la dépense prévue pour l’acquisition de ce bien s’élève à 201 200 euros.

Il est donc proposé de solliciter le Préfet de l’Essonne en vue de demander que soit déclaré d’utilité publique l’acquisition de la parcelle BA n° 316 et d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’ensemble des documents se rapportant à cette procédure et cette acquisition.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
18 - TAXE SUR LA CONSOMMATION FINALE D’ELECTRICITE - Fixation du coefficient multiplicateur unique pour l’année 2012

(Rapporteur : M. DUPERRON)

Le régime juridique de la taxe sur la consommation finale d’électricité a changé depuis la loi n° 2010-1488 du 7 décembre 2010.

L’assiette ne porte plus sur un pourcentage du montant acquitté par le consommateur mais sur la consommation en énergie.

Compte tenu de la parution tardive de la loi pour l’année 2011, les communes ont bénéficié d’un régime transitoire.

A compter du 1er janvier 2012, le Conseil Municipal devra délibérer tous les ans sur la fixation du coefficient multiplicateur unique de la taxe sur la consommation finale d’électricité.

En effet, ce taux sera indexé annuellement et permettra à la Ville de faire évoluer le produit de cette taxe assise sur la consommation d’électricité.

Aujourd’hui, le coefficient multiplicateur maximum est fixé à 8 pour les communes mais pour l’année 2012, il pourra être fixé à 8,12.
Intervention de M. Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Monsieur le Maire précise qu’il ne fait qu’appliquer la loi, il est demander aux communes, syndicats intercommunaux d'électrification et département de fixer les coefficients multiplicateurs avant le 1er octobre 2011.
Cette délibération est adoptée par 34 voix et 2 abstentions (M.Prévot, Mme Parmentier).
19 -Exploitation des installations de chauffage, de ventilation et de production d’eau chaude sanitaire (ECS) des bâtiments communaux

· Avenants n°8 au  marché de prestation de service

(Rapporteur : M. DUPERRON)

Par délibération n°11341 du 21 septembre 2004, le Conseil Municipal autorisait Monsieur le Maire à signer le marché relatif à l’exploitation des installations de chauffage, de ventilation et de production d’ECS dans les bâtiments communaux.

Le marché prévoit plusieurs prestations relatives au P1 (combustible), P2 (petit entretien), P3 (grosses réparations ou changement de chaudières) et P4 (télésurveillance du système).

Le changement du système de chauffage lors de la réhabilitation de la salle G. Philipe est venu modifier sensiblement notre marché puisqu’une pompe à chaleur électrique est désormais implantée sur le site.

Les prestations P1, P3 et P4 n’existent plus. Seule, la prestation P2 est maintenue :

	Avenant n°8
	P1 en €HT
	P2 en €HT
	P3 en € HT
	P4 en €HT

	Incidence négative
	-6.799 
	-2.175
	-1.457
	Sans objet

	Incidence positive
	
	+6.897
	
	


Le tableau financier récapitulatif des différents avenants précédents est retracé dans l’avenant n°8 dont le projet est joint en annexe. Le présent avenant a globalement une incidence financière négative.

L’objet de la délibération jointe est donc d’autoriser Monsieur le Maire à signer ledit avenant au marché afférent.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
20 - CONCOURS DE MAITRISE D’ŒUVRE REHABILITATION/EXTENSION DU GROUPE SCOLAIRE LOUIS PERGAUD – FIXATION DES INDEMNITES AUX MEMBRES DU JURY ET DES PRIMES ATTRIBUEES AUX CANDIDATS AYANT CONCOURUS
(Rapporteur : M. FOUCHIER)

Le concours de maîtrise d’œuvre est la procédure de droit commun pour une consultation en matière de sélection d’architectes pour des travaux de bâtiment. 

Les jurys de concours sont composés des représentants du Conseil Municipal (collège « élus ») dans les conditions spécifiques de la représentation proportionnelle à l’identique de la Commission d’Appel d’Offres (CAO). 

Par ailleurs, le Président du jury nomme par arrêté des « personnalités qualifiées » (architectes, ingénieurs…) pour compléter ce jury dans une proportion bien définie (1/3 des membres du jury constitué) et des personnalités représentatives le cas échéant. Tous ces membres ont voix délibératives.

Les personnalités qualifiées perçoivent une indemnité qui couvre leur prestation et leur déplacement. 

Par ailleurs, les candidats admis à concourir doivent remettre des prestations qui correspondent à la mission (stade esquisses) pour les dédommager de leurs travaux.

L’objet de la délibération jointe est donc de fixer les indemnités pour les personnalités qualifiées qui sont membres du jury et de fixer le montant des primes attribuées aux 3 candidats qui remettront des prestations.

Cette prime est déduite du montant de la prestation du futur titulaire du marché.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
21- Dissimulation de réseaux dans le secteur du donjon DEMANDE DE SUBVENTION A ERDF

(Rapporteur : M. DUPERRON)

Dans le cadre des opérations de dissimulations de réseaux d’électricité prévues par la Ville, le secteur du Donjon (bâtiments inscrit à l’inventaire des monuments historiques) est un des points prioritaires. Les rues Marc Sangnier, Emile Kahn et avenue du Château sont concernées pour un linéaire total d’environ 400m.

Ce type d’opération est susceptible d’être aidé par ERDF via le Syndicat Mixte Orge Yvette Seine

L’aide, estimée à 20.370,00€,  est donc sollicitée auprès d’ERDF.

L’objet de la délibération jointe est d’autoriser Monsieur le Maire à demander l’aide la plus élevée possible à ERDF et à signer toute convention afférente.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
22- VERSEMENT DIVERSES SUBVENTIONS 

(Rapporteur : Mme DIARD)
Ces subventions concernent des actions effectuées par des associations au cours de l’année 2010.

Elles seront financées par le Conseil Régional fin 2011.

Pour ne pas nuire au bon fonctionnement de l’association ACAFI et à la Maison des Jeunes et de la Culture et au vu des problèmes de trésorerie qu’elles rencontrent, il nous apparaît urgent de leur verser les sommes suivantes :

ACAFI : 5 400 €

Pour les actions suivantes   …   Atelier de socialisation à hauteur de 4 000 €





 Animation interculturelle à hauteur de 1 400 €

MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE :  3 700 €

Pour les actions suivantes   …   Saint Jeune Urban school à hauteur de 1 500 €





Ludo-familles à hauteur de 2 200 €

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
23- REINTEGRATION DES VEHICULES DE COLLECTE DES DECHETS MENAGERS  DANS LE PATRIMOINE COMMUNAL

(Rapporteur : M. BOUCHON)
Comme vous le savez certainement – lors du transfert de la compétence « Gestion des Déchets Ménagers » - le matériel de collecte a été transféré à la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge.

Aussi, il convient de réintégrer tous les véhicules de collecte des déchets ménagers dans le patrimoine communal de la Ville de Sainte Geneviève des Bois, afin de finaliser la procédure de cession des véhicules mis à la disposition de la CAVO.

Pour ces opérations, il est obligatoire de prendre une délibération de réintégration de ces biens dans le patrimoine communal, à la suite de laquelle il faudra prendre une décision pour la cession des véhicules à la CAVO.
Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
La séance est levée à 23h 45.

Sainte-Geneviève-des-Bois, le 10 octobre 2011.

Le Maire,
Président de la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge,

Olivier LEONHARDT

A N N E X E S

Interventions du groupe Ste Geneviève Autrement

à la réunion du Conseil municipal du 20 septembre 2011
Projet de schéma de coopération intercommunale

Le projet de coopération intercommunale prévoit l’intégration dans la communauté d’agglomération

du val d’Orge de la commune de Longpont sur Orge. Nous avons déjà eu l’occasion de dire que nous

n’y voyons pas d’objection. Par ailleurs, en regardant la carte, on se pose inévitablement la question

du devenir de la ville de Grigny. Merci de nous dire quelles sont les réflexions en cours à ce propos.

Le rapport de gestion de la SEMARDEL

Nous prenons note que l’ensemble du contentieux créé autour de la SEMARDEL semble enfin venir à

son terme. Nous approuvons l’utilisation de l’énergie des déchets pour alimenter le réseau urbain de chauffage d’Evry. Comme je l’ai relevé ici à plusieurs reprises et dans un rapport publié par le  ministère de l’environnement, il est incohérent et coûteux de produire de l’électricité à partir de la chaleur d’incinération, vendue cher à EDF, alors qu’à quelques kilomètres un réseau de chaleur est chauffé au gaz. Cette chaleur venant de la combustion de gaz, ne coûte pas cher car l’électricité produite en même temps (en « cogénération ») est vendue très cher à EDF. C’est ainsi que les consommateurs d’électricité paient cher l’électricité produite par l’usine d’incinération et, indirectement, financent le chauffage urbain d’Evry. Par ailleurs, la SEMARDEL s’engage dans la pyrolyse des déchets. Il sera intéressant d’en connaître les résultats techniques et économiques. On nous dit également que la SEMARDEL produira du biogaz à partir des déchets des cantines. Cela rejoint également des préconisations faites dans le rapport que j’ai mentionné : les déchets fermentescibles dont on est sûr de l’origine donnent un biogaz d’où il est possible de tirer du méthane pur, utilisable comme carburant ou susceptible d’être introduit dans les conduites publiques de gaz, comme cela se fait en Suisse ou aux Pays-Bas par exemple.

J’ajouterai que le dispositif essonnien de traitement des déchets devrait être complété par la collecte sélective à domicile des déchets toxiques. Ste Geneviève Autrement l’a demandé au cours de l’enquête publique sur le programme départemental pluriannuel de traitement des déchets et j’en ai déjà parlé ici. Aujourd’hui on nous demande de rapporter les médicaments ici, les piles ailleurs, les peintures, produits phytosanitaires ailleurs encore. Cette façon de procéder est donc malcommode donc très imparfaite. La collecte à domicile des déchets toxiques serait beaucoup plus utile que bien d’autres collectes sélectives.

Taxe sur la consommation finale d’électricité

La délibération que vous nous présentez est absolument incompréhensible. La note de présentation est

également incompréhensible. Alors qu’il s’agit de voter le montant d’un impôt, c’est inadmissible.
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